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1/ ORGANISATION :  
L’association St Go Cyclisme Comminges organise une randonnée cycliste pour tous (licenciés ou non) à partir de 7 ans, au départ de St Gaudens 31800.  
 
2/ RANDONNEE : 
Conviviale, sportive et accessible à tous dès 7ans, la randonnée, non chronométrée, se déroule sur un circuit de type Gravel (mixte route et VTT). Les Vélos à 
Assistance Electrique (VAE) sont autorisés. Le parcours de 21km passera sur plusieurs communes du Comminges. 
 
3/ MODALITES:  
Les mineurs de 7 ans à 14 ans inclus devront venir accompagnés par un adulte qui en restera responsable tout au long de la randonnée + décharge parentale signée 
(voir en bas de cette page). 
Les mineurs de 15 ans et plus pourront venir non accompagnés d’un adulte, avec décharge parentale signée (voir en bas de cette page). 
Chaque cycliste se présentera avec un vélo en bon état (freins, pneus) et avec un nécessaire de réparation (2 bombes anti-crevaison). 
La randonnée ne pourra pas s’arrêter pour effectuer les réparations éventuelles. De ce fait chaque participant (ou adulte accompagnant) doit être en capacité 
d’effectuer les réparations nécessaires et rejoindre l’arrivée en toute autonomie. 
 
4/ RÉSULTATS : 
Cette randonnée n’est pas une épreuve chronométrée, il n’y aura donc pas de classement final.  
 
5/ DÉPART ET ARRIVÉE : 
Le départ de la randonnée sera donné sur la place Nationale Jean Jaurès de St Gaudens, au pied de la Collégiale, à 14h30. 
L’arrivée se fera au complexe sportif de Sède. Il est donc conseillé aux participants de garer leur véhicule sur les parkings de Sède et de rejoindre le point de départ 
en vélo. L’organisation ne prend pas en charge la sécurité du transfert entre Sède et le point de départ. 
L’organisation se réserve le droit d’ajuster les horaires de départ en fonction du nombre de participants. Il est donc conseillé de rejoindre le point de départ dès 13h30. 
 
6/ PARTICIPATION : 
La randonnée est ouverte à tous les mineurs à partir de 7 ans et leurs accompagnants. Un T-shirt de l’organisation sera offert aux mineurs uniquement, dans la limite 
des stocks disponibles, sur présentation de la décharge parentale.  
 
7/ CONDITIONS D’INSCRIPTION : 
- Aucun certificat médical ou licence sportive ne sera exigé. - Toute personne qui souhaite s’engager reconnait qu’elle est physiquement apte à l’effort et qu’elle 
assume toute responsabilité. - Tout participant mineur devra présenter une autorisation / décharge parentale.  
-  Le port du casque est obligatoire pour tous les participants + 1 bidon d’eau.  La participation à la randonnée est gratuite. 
 
8/ ACCEPTATION DU RÈGLEMENT ET DE L’ÉTHIQUE DE LA RANDONNEE :  
La participation à la randonnée entraîne l’acceptation sans réserve du présent règlement et de l’éthique de la randonnée publiés par l’organisateur. Tout participant 
s’engage à respecter l’environnement et ne pas jeter de déchet sur le circuit. Il est impératif de suivre les chemins tels qu’ils sont balisés, sans couper. 
 
9/ DOSSARDS : 
Cette randonnée n’est pas chronométrée. Aucun dossard ne sera remis aux participants 
 
10/ SÉCURITÉ ET ASSISTANCE MÉDICALE : 
Les parcours empruntent des routes et chemins tous terrains ouverts à la circulation publique. Tout participant sera responsable de sa propre sécurité. Il devra 
respecter le code de la route et ne pas gêner la circulation. L’organisation mettra en place une équipe de secouristes qui suivront la randonnée. Un coureur faisant 
appel à un secouriste se soumet de fait à son autorité et s’engage à accepter ses décisions. L’organisation se réserve le droit d’interrompre la randonnée si elle le 
juge nécessaire. 
 
11/ ASSURANCE : 
Chaque concurrent doit être en possession d’une assurance individuelle. Une telle assurance peut être souscrite auprès de tout organisme au choix du concurrent. 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité quant aux vols et accidents éventuels.  
 
12/ PARCOURS : 
Un descriptif détaillé du parcours est accessible en scannant ce QR code : 
Cette randonnée emprunte des voies goudronnées et des sentiers tout terrain. L’épreuve se déroule à allure libre et n’est pas 
chronométrée. À tout moment, l’organisation se réserve le droit de modifier le parcours ou les horaires prévus au programme. Elle se 
réserve également le droit d’annuler la randonnée pour tout motif qui mettrait la vie d’un participant en danger ou en cas de force 
majeure. 

           
13/ DROIT À L’IMAGE : 
Tout participant renonce expressément à se prévaloir du droit à l’image durant l’épreuve, comme il renonce à tout recours à l’encontre de l’organisateur et de ses 
partenaires agréés pour l’utilisation faite de son image.  
 
14/ DECHARGE PARENTALE POUR TOUS LES MINEURS : 
Je, soussigné(e) (père, mère, représentant légal) 
 

Nom:………………………………..….Prénom :……………………………Qualité :…………………... 

Demeurant :………………………………………………………………  Code postal :………………….……Ville : ……………………………………… 

Tel. Portable:….……….……………………….……………..….. Mail : ………………………………………………..  

Autorise (l’enfant mineur)  Nom………………………………………..……..… Prénom…………………………………………….. 

- à participer à la randonnée en respectant le règlement prédéfini.                     De plus, j’autorise : 
- l’organisation à prendre toutes dispositions nécessaires pour les soins d'urgence ou l'hospitalisation, sur avis médical, concernant l’enfant mineur désigné ci-
dessus. 
- l’organisation à prendre des images de l’enfant pendant la manifestation. Celles-ci pourront être utilisées par le club organisateur ou ses partenaires à des 
fins promotionnelles.  
Ces images (photos et vidéo) pourront être diffusées dans la presse ou tout autre support publicitaire (site internet du club et réseaux sociaux par exemple).  
 

Fait à :……………………………………….le :……………………            
Signature obligatoire précédée de la mention « Lu et Approuvé » 

 

            Le père                                                                La mère                                                                       Le représentant légal 

 

 


